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Jean-Yves Sénant,
Maire d' Antony

Et, enfi n, l’arrêt de la 
construction neuve a 
paralysé les opérations 
d’aménagement, privant de 
ressources importantes les 
communes qui ont lancé ces 
opérations et sont condamnées 
à porter longtemps les terrains 
destinés à ces aménagements.

Ces pertes de recettes et 
ces hausses de dépenses 
imposées par la conjoncture 
ont donc mis à mal les budgets 
des collectivités locales. Et c’est 
dans ce contexte diffi cile que 
celles-ci se sont vu demander 
par le Gouvernement de 
participer au redressement 
fi nancier du pays.

Vous comprenez mieux 
sans doute leur manque 
d’enthousiasme.

Mais soyez rassuré, à Antony, 
nous gardons le moral.
Je vous souhaite
de bonnes fêtes.

e plan de 
redressement 
fi nancier de 

60 milliards d’euros présenté 
par le Gouvernement dans 
le cadre du projet de loi de 
fi nances pour 2025, qui fait 
participer les collectivités 
locales pour 5 milliards 
d’euros, a été fort mal reçu par 
les associations d’élus. Au-delà 
des réactions naturelles de 
rejet, il faut convenir que l’effort 
demandé tombe à un bien 
mauvais moment.

Les collectivités locales ont 
subi, en effet, de plein fouet, 
depuis la crise du Covid, une 
avalanche de problèmes. La 
crise de l’énergie, tout d’abord, 
contre laquelle, à la différence 
des particuliers, elles n’ont pas 
bénéfi cié du bouclier de l’État. 
Ainsi, pour la ville d’Antony, 
les hausses du prix du gaz et 
de l’électricité ont accru les 
dépenses de fonctionnement 
de 2 millions d’euros par 
an. La hausse des prix des 
matières premières agricoles 
(+ 30 %) a augmenté le coût 
de la restauration scolaire 
(+ 1,5 million d’euros à Antony). 
Et celle des travaux publics 
a fait s’envoler les dépenses 
d’investissement.

En compensation, il est vrai, 
les bases de la taxe foncière 
ont été réévaluées en 2023 de 
7,1 %, mais la taxe foncière ne 
représente que la moitié des 
recettes des communes, et sa 
revalorisation s’est donc avérée 
insuffi sante.

La crise d’infl ation mondiale 
a provoqué de plus une forte 
hausse des taux d’intérêt, qui 
a alourdi considérablement 
les charges fi nancières 
des communes et des 
départements (+ 3 millions pour 
Antony). Et la hausse des taux 
a eu, en outre, pour effet de 
ralentir le rythme du marché 
immobilier et même d’arrêter 
complètement la construction 
neuve en décourageant les 
emprunteurs.
Les droits de mutation, 
qu’on appelle habituellement 
les frais de notaire, ont 
vu baisser de 40 % leur 
rendement, ce qui a eu des 
conséquences dramatiques 
pour les départements, dont 
ils constituent une ressource 
majeure, mais aussi, à un degré 
moindre, pour les communes 
(– 2 millions d’euros pour 
Antony).

POURQUOI
LES TEMPS SONT-ILS
si diffi  ciles POUR 
LES COLLECTIVITÉS 
LOCALES ?L
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19
oct.

Battle international 
de danse hip-hop
La 10e édition de Battle All U Win, organisée par 
l’association Ligne 2 Mire, a réuni à l’espace Vasarely 
de nombreux danseurs français, autrichiens et italiens. 
Les équipes se sont affrontées en « 5 contre 5 » devant 
un jury de professionnels. Parallèlement, les plus jeunes 
ont participé à un défi où ils avaient une minute pour 
s’exprimer sur la musique de leur choix. Challenge 
remporté par Jamal, 12 ans (   theprincejamal). 
Prix du meilleur show : groupe italien Dynamixx 
(  Dynamixx). Gagnant du battle : Yudat School 
(  yudat_school).

16
oct.

Séminaire culturel international
Plusieurs acteurs culturels internationaux (Argentine, Colombie, Sénégal, Algérie....) œuvrant 
dans le domaine de la jeunesse et orientés par la DRAC Île-de-France se sont déplacés à 
Antony pour découvrir le projet de festival hip-hop cocréé par le centre culturel Ousmane-
Sy, L’Azimut, l'association Babson et la Ville. Le centre culturel leur a présenté ce projet dans 
lequel des jeunes entre 11 et 25 ans, sélectionnés lors d’un casting, réaliseront un spectacle 
de hip-hop. Les participants ont ensuite visité le théâtre Firmin-Gémier / Patrick-Devedjian.

Retrouve des vidéos 
du show sur

 ligne.2.mire
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Journée de 
la photo
Les passionnés de 
photographie ont exposé 
leurs plus beaux clichés 
à l’espace Vasarely. 
700 visiteurs ont arpenté 
les allées et échangé 
avec la quarantaine 
d’exposants. Parmi les 
points forts de la journée, 
la borne à selfie et le 
light painting proposés 
par le club scientifique 
municipal. Cette technique 
photographique utilise 
des sources lumineuses 
pour dessiner des formes 
pendant la prise de vue.

3
nov.

11
nov.

Commémoration 
de l’Armistice de 1918
La cérémonie s’est tenue au cimetière communal puis place de 
l’Hôtel-de-Ville en présence de Maud Bregeon, ministre déléguée 
auprès du Premier ministre, Benoît Trévisani, sous-préfet, Christophe 
Mongardien, député, Jean-Yves Sénant, et des représentants des 
associations patriotiques et mémorielles. Trois élèves de 3e du collège 
François-Furet ont lu la lettre d’un poilu, et une lycéenne en terminale à 
Sainte-Marie, un extrait de récit de guerre de l’écrivain Ernst Jünger.
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La Maison des Arts poursuit 
son exploration de la 
photographie contemporaine 
avec une exposition du 
travail de Floriane de Lassée. 
Photographe voyageuse, 
engagée pour l’égalité et 
le climat, ses œuvres sont 
de grands formats hauts en 
couleur et semblables à des 
tableaux. La cinquantaine de 
tirages permet de se plonger 
dans son univers et son style. 
À découvrir jusqu’au 5 janvier.

maisondesarts-antony.fr
 maisondesarts_antony

15
nov.
Forum de la 
rénovation 
énergétique
Pendant trois jours, les villes de Bourg-
la-Reine, Sceaux et Antony ont organisé 
des temps dédiés à l’accompagnement 
des habitants dans leurs démarches de 
rénovation. Ce vendredi, en présence de 
Jean-Yves Sénant, maire d'Antony, de 
Patrick Donath Maire de Bourg-la-Reine 
et de Philippe Laurent, Maire de Sceaux, 
une conférence a permis aux participants 
d’en apprendre plus sur le fi nancement 
de leurs travaux, grâce à l’intervention 
de professionnels comme Olivier Aubier 
(Vallée Sud Rénov) et Harald Ueberschaer 
(Métropole du Grand Paris). Des tables 
rondes, balades thermiques et rencontres 
avec des entreprises étaient également 
proposées le week-end.

12
nov.
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Découvrez
l'interview
de l'artiste
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nov.

Cours de rap 
à la Micro-Folie
Une dizaine de participants s'est donné 
rendez-vous à la médiathèque Arthur-
Rimbaud pour un atelier d'écriture autour 
du rap. Lobo EL & Cotchei ont fait rimer 
les mots et les sonorités ! Après une 
démonstration de ces deux rappeurs 
professionnels, les paroliers d'un jour ont 
écrit à leur tour à propos d'œuvres d'art 
pour libérer le chanteur qui sommeillait en 
eux. Cette animation était réalisée dans le 
cadre de la Micro-Folie, un musée mobile 
numérique dont l'objectif est de rendre l'art 
plus accessible.

Lutter contre 
les violences faites aux femmes
La Ville a mobilisé de nombreux partenaires institutionnels et associatifs pour mener des 
actions de sensibilisation tous publics. Pour lancer cette thématique, une table ronde avait 
lieu sur la place Patrick-Devedjian afin de discuter des enjeux. La semaine suivante, de 
nombreuses actions se sont déroulées dans la ville : une soirée-conférence dédiée aux 
jeunes, un atelier photolangage à destination de victimes, des séances bien-être au CCOSY 
et des conférences organisées par le CCAS. Ces événements ont permis de sensibiliser tous 
les publics et de préciser les soutiens et les accompagnements possibles.

Pour retrouvez  
l'ensemble du programme,  
rendez-vous sur 

27
nov.
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ANTONY EST riche DE SES 
COMMERCES de bouche, de 
décoration, d'artisanat... 
SANS OUBLIER SON marché 
HISTORIQUE, QUI CONTRIBUENT 
À SON dynamisme ET À SON 
animation.
Pour conserver cette diversité qui la rend si attractive, 
la Ville s’emploie à créer des conditions favorables 
en termes d’aménagement et d’accompagnement 
personnalisé. Des événements mettent également 
en lumière l’artisanat, comme, en décembre, 
le Village de Noël et le Salon des créateurs.
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Les commerces 
de proximité, cœur 
battant d’Antony
La Ville d'Antony dispose d’une offre commerciale dynamique et diversifi ée : 
600 commerçants et artisans ont choisi de s’y implanter. Il appartient à chacun 
de soutenir ces précieux acteurs de l’économie locale. La Ville a de son côté 
adapté les conditions de stationnement afi n de faciliter l’accès aux commerces.

CONSOMMER À PROXIMITÉ ET/OU LOCAL

Aujourd’hui, le maillage commercial du 
territoire témoigne de cette histoire. La ville 
dispose d'une offre diversifi ée, avec près 
de 600 commerçants et artisans. Elle est 
complétée par l’un des marchés les plus 
réputés des Hauts-de-Seine, qui se tient 
trois fois par semaine sur la place Patrick-
Devedjian. Près de 170 commerçants 
assurent sa diversité. 

  Les commerces sont fortement liés 
à l’histoire d’Antony. En 1950, l'activité 
commerçante y est fl orissante et 
essentiellement familiale. Dans chaque 
quartier, de petites épiceries buvettes, des 
artisans dans le bâtiment, des couturières, 
des horlogers... Cette dynamique 
commerciale a non seulement stimulé 
l'économie locale, mais a également 
amélioré la qualité de vie des résidents.
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marché fermier s’installe dans le quartier 

vendent fruits, légumes, fromages, 
volailles...
2017, explique Édith, éleveuse de poules 
pondeuses de plein air à Chauffour-les-
Etréchy. C’est toujours très agréable d’être 
au contact des clients et de voir qu’ils 
souhaitent de plus en plus consommer 

ET CONTRIBUER À FAIRE VIVRE LE COMMERCE

C’est la diversité et la qualité de son offre 
commerçante qui fait d’Antony une ville 
attractive où il fait bon vivre. Mais cela 
ne doit pas faire ignorer les difficultés 
nationales que rencontrent certaines 
branches comme l’habillement, ou l’essor 
du commerce en ligne. 
pour la pérennité de nos commerces, 
indépendants ou non, explique Marie Véret, 
maire adjointe chargée du commerce 

et de l’artisanat. En choisissant de faire 
ses achats dans nos boutiques, chaque 
Antonien contribue à préserver la diversité 
des produits et services tout en soutenant 
l'économie locale. Nous sommes 
tous acteurs de ce développement, à 

Pour faciliter l’accès de chacun aux 
commerces, la Ville agit en premier lieu 
sur le stationnement. Elle a par exemple 
organisé un mode de stationnement 
adapté avec une gratuité sur des courtes 
durées qui permet une plus grande rotation 
des véhicules, y compris dans quelques 
parkings. De même, des consignes 
vélos sont installées non loin des rues 
commerçantes.

157
ENSEIGNES
DE SERVICES

119
CAFÉS, HÔTELS, 
RESTAURANTS

78
ENSEIGNES 
ALIMENTAIRES

38
ENSEIGNES
à l’équipement 
de la personne 
(vêtements, 
accessoires...)

Rue de Massy / Les Baconnets RER

Place des Anciens Combattants 
d’Af. du Nord / Espace Vasarely

Hôtel-de-Ville

Centre-Ville

Rabelais

Hortensias

Place Simone-Veil / Jean-Zay

Rue Velpeau / La-Croix-de-Berny  RER

Place de la Résidence / La Fontaine

Avenue François-Molé / Parc Heller

PARKINGS VOITURE

Rue Pierre Vermeir / Les Baconnets RER
Hôtel-de-Ville

Rue Velpeau / Antony RER

Av. du Général de Gaulle / La-Croix-de-Berny  RER

Place du Général de Gaulle / La-Croix-de-Berny  RER

PARKINGS VÉLOS
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Les commerces 
de proximité, cœur 
battant d’Antony
Antony dispose d’une offre commerciale dynamique et diversifiée : 
500 commerçants et artisans ont choisi de s’y implanter. Il appartient à chacun 
de soutenir ces précieux acteurs de l’économie locale. La Ville a de son côté 
adapté les conditions de stationnement afin de faciliter l’accès aux commerces.

CONSOMMER À PROXIMITE ET/OU LOCAL...

Aujourd’hui, le maillage commercial du 
territoire témoigne de cette histoire. La 
ville dispose d'une offre dynamique et 
diversifiée, avec près de 600 commerçants 
et artisans. Elle est complétée par l’un des 
marchés les plus réputés des Hauts-de-
Seine, qui se tient trois fois par semaine 
sur la place Patrick-Devedjian. Près de 
200 commerçants assurent sa diversité. 
Enfin, le dernier samedi de chaque mois, le 

  Les commerces sont fortement liés 
à l’histoire d’Antony. En 1950, l'activité 
commerçante y est florissante et 
essentiellement familiale. Dans chaque 
quartier, de petites épiceries buvettes, des 
artisans dans le bâtiment, des couturières, 
des horlogers... Cette dynamique 
commerciale a non seulement stimulé 
l'économie locale, mais a également 
amélioré la qualité de vie des résidents.

Hôtel-de-Ville
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Enfi n, le dernier samedi de chaque mois, 
le marché fermier s’installe dans le 
quartier Saint-Saturnin : une dizaine de 
producteurs situés à moins de 100 km 
d’Antony y vendent fruits, légumes, 
fromages, volailles... « J’y participe 
depuis septembre 2017, explique Édith, 
éleveuse de poules pondeuses de plein 
air à Chauffour-lès-Étréchy. C’est toujours 
très agréable d’être au contact des clients 
et de voir qu’ils souhaitent de plus en plus 
consommer local. »

CONTRIBUER À FAIRE VIVRE LE COMMERCE

C’est la diversité et la qualité de son offre 
commerçante qui fait d’Antony une ville 
attractive où il fait bon vivre. Mais cela 
ne doit pas faire ignorer les diffi cultés 
nationales que rencontrent certaines 
branches comme l’habillement, ou l’essor 
du commerce en ligne. « Il y a un vrai enjeu 
pour la pérennité de nos commerces, 
indépendants ou non, explique Marie Véret, 

maire adjointe chargée du commerce 
et de l’artisanat. En choisissant de faire 
ses achats dans nos boutiques, chaque 
Antonien contribue à préserver la diversité 
des produits et services tout en soutenant 
l'économie locale. Nous sommes 
tous acteurs de ce développement, à 
commencer par le consommateur. »

Pour faciliter l’accès de chacun aux 
commerces, la Ville agit en premier lieu 
sur le stationnement. Elle a notamment 
organisé un stationnement adapté avec 
une gratuité sur des courtes durées qui 
permet une plus grande rotation des 
véhicules, y compris dans quelques 
parkings. De même, des consignes 
vélos sont installées non loin des rues 
commerçantes.

157
ENSEIGNES
DE SERVICE

119
CAFÉS, HÔTELS, 
RESTAURANTS

78
ENSEIGNES 
ALIMENTAIRES

38
ENSEIGNES 
D'ÉQUIPEMENT 
DE LA PERSONNE 
(vêtements, 
accessoires...)
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Les commerces 
de proximité, cœur 
battant d’Antony
Antony dispose d’une offre commerciale dynamique et diversifiée : 
500 commerçants et artisans ont choisi de s’y implanter. Il appartient à chacun 
de soutenir ces précieux acteurs de l’économie locale. La Ville a de son côté 
adapté les conditions de stationnement afin de faciliter l’accès aux commerces.

CONSOMMER À PROXIMITE ET/OU LOCAL...

Aujourd’hui, le maillage commercial du 
territoire témoigne de cette histoire. La 
ville dispose d'une offre dynamique et 
diversifiée, avec près de 600 commerçants 
et artisans. Elle est complétée par l’un des 
marchés les plus réputés des Hauts-de-
Seine, qui se tient trois fois par semaine 
sur la place Patrick-Devedjian. Près de 
200 commerçants assurent sa diversité. 
Enfin, le dernier samedi de chaque mois, le 

  Les commerces sont fortement liés 
à l’histoire d’Antony. En 1950, l'activité 
commerçante y est florissante et 
essentiellement familiale. Dans chaque 
quartier, de petites épiceries buvettes, des 
artisans dans le bâtiment, des couturières, 
des horlogers... Cette dynamique 
commerciale a non seulement stimulé 
l'économie locale, mais a également 
amélioré la qualité de vie des résidents.

Hôtel-de-Ville
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Une politique en 
faveur du commerce
Afi n de pérenniser cette dynamique commerçante, Antony met en place 
des conditions favorables à son développement : agent dédié pour un 
accompagnement personnalisé, aménagement urbain,  événements ponctuels...

À L’ÉCOUTE DES BESOINS

Depuis plus d’un an, la Ville s’est 
dotée d’un manager de commerce. 
Sa mission ? Développer l’attractivité 
et la diversité de l’offre commerciale 
d'Antony, en accompagnant les 
commerçants, artisans et responsables 
de très petites entreprises dans la 
réalisation de leurs projets. Cela peut 
passer par la mise en relation pour 
trouver un local, les épauler dans 
l’obtention d’un fi nancement ou la 
consolidation d’un dossier auprès de 
leur banque. C’est aussi un interlocuteur 
privilégié pour les associations de 



  Le petit plus !

DÉVELOPPER L’OFFRE
DE RESTAURATION À ANTONYPOLE

Chaque année, la Ville lance un appel à candidatures 
pour l’installation de plusieurs food trucks, services de 
restauration mobile, dans le quartier Antonypole. Par ce 
dispositif, elle entend proposer aux usagers et salariés de 
cette zone d’activité une offre de restauration qualitative 
et variée sur le temps de midi. Deux emplacements sont 
ainsi mis à disposition, au croisement des rues Jacques-
Rueff et Alexis-de-Tocqueville et face au n° 4 avenue 
François-Arago. L’appel à candidatures pour l’année 
2025 est ouvert jusqu’au 12 décembre 2024 à 17h !
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commerçants, à l’écoute de leurs 
préoccupations, notamment en matière 
de réglementation (stationnement, 
aménagement urbain, etc.).

DROIT DE PRÉEMPTION : LES MODALITÉS

La Municipalité ne décide pas des 
installations de commerces dans la ville. 
Ce sont les bailleurs et propriétaires de 
commerces, mais aussi la commission 
départementale d’aménagement 
commercial (pour les surfaces de plus 
de 1 000 m²) qui choisissent. Toutefois, 
afi n de favoriser le maintien et la diversité 
de ses commerces, la Ville peut avoir 
recours sous certaines conditions 
au droit de préemption : celui-ci est 
quasiment le seul outil de régulation à 
sa disposition. Il lui permet de reprendre 
un fonds de commerce en son nom et, 
dans un délai de deux ans, d’en effectuer 
la rétrocession au profi t d’un commerçant 
ou d’un artisan.

Ce recours comporte néanmoins des 
aléas et des risques, liés au portage 
fi nancier et aux contentieux possibles. 
La préemption ne peut se faire qu’à 
l’intérieur d’un périmètre de sauvegarde 
et uniquement à certaines conditions 
(cession préalablement déclarée de fonds 
ou de droit au bail). Elle doit également 
être justifi ée par un intérêt local. La 
rétrocession doit être précédée d’un 
appel à candidatures, et le choix du 
commerce ne peut se faire que parmi 
les candidats qui respectent le cahier 
des charges. Entre la préemption du 
commerce et sa rétrocession effective 
au candidat retenu, c’est à la Ville de 
payer les loyers et les salaires des 
contrats associés.

DES RUES COMMERÇANTES RÉAMÉNAGÉES

Les rues Auguste-Mounié et de l'église, 
et le parking du marché ont été repensés 
pour s’adapter aux usages et rendre 
les déambulations plus agréables. 
Ces travaux incluent la rénovation des 
trottoirs, l'amélioration de l'éclairage 
public, l’ajout d’espaces verts et la 
rationalisation du stationnement. Ces 
initiatives visent à créer un environnement 
attractif et convivial, favorisant ainsi 
le développement et la prospérité des 
commerces locaux : il s'agit de créer des 
lieux de destination et non plus de transit.

Pour
candidater



La Ville encourage aussi le développement d’activités artisanales au 
sein de tiers-lieux ou d’associations : complémentarité et mutualisation 
des compétences et des ressources en sont les ressorts. Des artisans, 
artistes et créateurs se sont ainsi regroupés en deux associations : 
Les Ateliers du 12 et La Ruche bleue.

Soutenir des 
activités alternatives

LA RUCHE BLEUE

Ce tiers-lieu regroupe des artistes, 
des indépendants et des artisans au 
6, avenue François-Arago. Inauguré 
en avril 2023, il a été créé pour offrir un 
espace de travail et de collaboration à 
des mosaïstes, vitraillistes, tapissiers, 
photographes, et bien d'autres. La Ruche 
Bleue est née de la volonté de relocaliser 
les professionnels après la fermeture 
de la Padaf d’Antony, un espace partagé 
de travail et de création. Aujourd'hui, la 
Ruche Bleue accueille une quinzaine de 
structures, allant des autoentrepreneurs 
aux associations, et propose une variété 
d'activités en direction des particuliers et 
des entreprises. La Ruche Bleue promeut 
les métiers manuels et artistiques, 
favorise le partage des savoir-faire et 
dynamise l'économie locale. Elle organise 
aussi régulièrement des journées portes 
ouvertes, des ateliers et des expositions 
pour permettre aux visiteurs de découvrir 
les talents locaux. En septembre, une 
convention manga/cosplay y a réuni 
700 visiteurs ainsi que 66 artistes.

L’ATELIER DU 12

12 artisans d’univers différents occupent 
un tiers-lieu situé dans l'ensemble 
Nemesis, au 12 avenue Léon-Harmel, 

dans le quartier d'Antonypole : abajouriste, 
créatrice textile, céramiste, aquarelliste, 
peintre, encadreuse d’art, bijoux, pâtissier, 
photographe... Chaque corps de métier 
dispose d'un espace pour développer 
ses créations, mais aussi les vendre et 
accueillir du public pour assister à des 
démonstrations. Régulièrement, le lieu 
organise des portes ouvertes ou des 
ventes, tout public.

ANTONY MÉTIERS D’ART

Au sein de La Ruche Bleue, un collectif 
uni par la passion de l’artisanat français 
s’est réuni en une association : Antony 
Métiers d’Art. Elle regroupe orfèvre, 
feutrière, tapissier, encadreur, ébéniste, 
potier entre autres talents. Tous ces 
professionnels possèdent un statut 
« d’artisan d’art » ou « d’artiste ». Ils ont 
à cœur de transmettre leurs savoir-faire 
artisanaux et leur capacité d’innovation 
en transformant la matière. Afin de les 
faire connaître du grand public, la Ville 
participe chaque année à l’organisation 
des Journées Européennes des Métiers 
d’Art. Cet événement qui sera organisé du 
31 mars au 6 avril 2025 à l’espace Vasarely 
leur permet de faire découvrir leur savoir-
faire autour d’animations pour enfants et 
adultes.
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Le but est de promouvoir les artistes 
Made in Antony dans un seul et même lieu. »

Manu, président de l'association La Ruche Bleue.



Toute l'année, de nombreux temps forts valorisent l’artisanat, offrant aux Antoniens 
des expériences d’achat festives et conviviales. Pour connaître les dates des éditions 
de 2025, rendez-vous p.31 et p. 33.

Quand l'artisanat 
devient une fête
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6 AU 15 DÉC : 

LE VILLAGE DE NOËL

Trente artisans, 
installés sur la place 
Patrick-Devedjian, 
se relaient dans 
quinze chalets 
pour vendre des 
pièces uniques et 
originales (bijoux, 
bougies, sacs et 
accessoires ou 
objets artisanaux 
en bois). Une sortie 
idéale pour réaliser 
ses emplettes de fin 
d’année !

7 ET 8 DÉC : LE  SALON DES CRÉATEURS DE NOËL

Les artisans et leurs savoir-faire sont à 
l’honneur ! Cet événement regroupe de 
nombreux exposants, en majorité antoniens. 
Profitez-en pour dénicher des produits faits 
maison uniques : mode, bijoux, déco, jeux, 
maroquinerie, accessoires, etc. Les visiteurs 
peuvent même réaliser leurs propres créations.

13, 14 ET 15 SEPT : LA FOIRE 

AUX VINS ET AUX FROMAGES

En septembre, pour sa 37e 
édition, la Foire a accueilli 
129 exposants venus de 
toutes les régions. L’occasion 
pour les visiteurs de 
découvrir des spécialités 
locales, mais aussi des mets 
libanais et marocains pour 
célébrer deux jumelages 
de la ville. Les animations 
proposées en font une 
vraie fête ! Ses retombées 
économiques sont réelles sur 
l'activité locale.
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Restaurants, services, commerces… Découvrez les enseignes récemment 
installées dans votre ville et les nouveautés chez certains de vos commerçants.

Du nouveau chez 
vos commerces antoniens !

260 GRAMMI

Le 5 juin, le chef Mattia et son équipe 
ont inauguré une nouvelle adresse 
gourmande dans le quartier Pajeaud : 
« C’est un restaurant familial lancé 
avec mon papa, ma maman et 
mon frère. Nous avons à cœur de 
proposer des plats authentiques 
dans la pure tradition italienne. Notre 
carte change tous les 10 à 15 jours, 
selon les arrivages, et nos produits 
proviennent de petits producteurs 
italiens. » La suggestion du chef : 
« une pizza, faite comme il faut ! », 
cuite dans un four traditionnel 
napolitain.

mar-dim 12 H-14 H et 19 H-22 H | 
1, rue Pierre-Vermeir | @260_grammi | 
09 86 77 33 78

mar-mer 10 H 30 – 12 H 30 et 16 H – 19 H | jeu-ven 10 H 30 – 12 H 30 
| sam 10 H 30 - 12 H 30 et 15 H - 19 H | sam 14 et 21 déc. 15 H – 19 h | 
204 av. Adolphe-Pajeaud | lesateliers@antraide.fr

LA TROUVAILLE

L'Association Antraide, présente à 
Antony depuis 1994, est centrée 
sur les services aux particuliers, 
aux associations et aux entreprises 
(entretien, jardinage, gardiennage, 
informatique, etc.). Elle vient d'ouvrir 
« les Ateliers d'Antraide. » au centre 
commercial Pajeaud. La Trouvaille, 
une ressourcerie, en est le premier 
maillon. Elle collecte, valorise et 
revend des objets d'occasion. 
Le projet, soutenu par la Ville, vise 
à créer des emplois locaux et à 
réduire le chômage en valorisant les 
compétences de chacun. Les Ateliers 
d'Antraide se développeront dès 2025 
pour proposer de nouveaux services 
aux particuliers et aux professionnels 
(conciergerie, réparation de vélos et 
un laboratoire 3D, Fablab).



Mais 
aussi ...
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Près de la gare Fontaine-
Michalon, ce restaurant 
régale ses clients avec 
des plats aux saveurs 
vietnamiennes. En cuisine et 
en salle, Van Pham accueille 
chaleureusement les 
visiteurs : « Je suis originaire 
du nord du Vietnam, je 
souhaitais faire découvrir les 
plats typiques de ma région. 
Notre cuisine est 100 % 
maison, pour conserver 
l’authenticité des saveurs. » 
Au menu : nems, rouleaux 
de printemps, soupe Phô, 
mais aussi Bun Cha Hanoi : 
spécialité de la maison, du 
porc grillé au feu de bois.

lun-sam 11 H-14 H et 
18 H-20 H 30 | 83, rue Mirabeau | 
gout-de-hanoi.fr | 09 88 36 75 16 

Shop Coiffure 
ouvre son salon
La boutique ouverte depuis 
2011 s’agrandit et propose 
depuis le 2 décembre son 
salon de coiffure « The 
sublime Hair Box ». Charlotte, 
diplômée en coiffure, vous 
accueille pour vos colorations, 
coupes et soins. Elle propose 
également aux particuliers des 
ateliers d’apprentissage pour 
l’application de couleur ou le 
coiffage.

Lun, mar, ven, sam 9 H 30 – 18 H 
| 19, avenue Aristide Briand 
| Prise de rendez-vous au 
01 49 84 02 95

L’étoile 
du Berger 
propose des 
formations en 
apprentissage
Ouvert en septembre 2023, 
le CFA de la Boulangerie 
« L'Étoile du Berger » située 
place Patrick Devedjian 
à Antony continue son 
développement après avoir 
accueilli 25 apprentis l’année 
dernière. Installé à Palaiseau, 
l’établissement permet de 
réaliser plusieurs formations 
en apprentissage : BTS MCO, 
Bac Pro ou CAP Boulanger, 
et même des formations 
continues.

6 rue Ambroise Croizat, 
91120 Palaiseau | 01 85 41 14 75 | 
letoileduberger.fr/ 
nos-formations/ 

BEE PRESSING

Depuis avril, le centre-ville compte de nouveau un pressing, proposant 
les services classiques d’une teinturerie : lavage, retouches, repassage… 
avec un petit plus : « Nous sommes une enseigne familiale axée 
sur l’écologie : nous n’utilisons pas de produit chimique, ce n’est pas 
dans notre ADN », explique  Dominique Windels, la gérante. « Nous 
fabriquons nos propres produits et repassons tout à la main pour ne 
pas abîmer les linges et vêtements. »

mar-sam 9 H 30 – 13 H et 15 H – 19 H | dim 10 H – 13 H 
| 16, av. de la Division-Leclerc | 01 55 59 93 02
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Depuis 2008, la Ville agit pour améliorer la performance énergétique de ses bâtiments 
municipaux. Nouvelle étape stratégique : la création de deux centrales solaires pour 
alimenter plusieurs bâtiments du quartier grâce à un partenariat avec Enedis.

Antony accélère sa 
transition énergétique avec 
l’autoconsommation collective

  Le petit plus !

Cette opération a fait l'objet d’une convention de partenariat 
entre la Ville et Enedis, conclue le 15 octobre. En tant que 
gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité, 
Enedis a pour mission le raccordement des producteurs et 
des consommateurs au réseau et la gestion quotidienne 
des opérations : relevé des consommations et calcul des 
parts de production.

QU’EST-CE QUE L’AUTOCONSOMMATION 

COLLECTIVE ?

L’autoconsommation est le fait de 
consommer soi-même, sur un même 
site, sa propre production d’électricité. 
Lorsqu’elle concerne plusieurs entités, 
on parle d’autoconsommation collective. 
Cette solution favorise une énergie issue de 
sources renouvelables et locales, tout en 
permettant un bénéfice économique.

COMMENT SE TRADUIT-ELLE À ANTONY ?

Dans le cadre de son plan de transition 
énergétique, la Ville a lancé une étude du 
potentiel photovoltaïque de son patrimoine 
bâti. Au regard des résultats, elle s’est 
engagée dans la mise en place progressive 
de centrales solaires pour alimenter ses 
propres installations. Objectifs : développer 
l’usage des énergies renouvelables et 
assurer son indépendance énergétique.

Deux opérations ont ainsi été lancées, 
avec l’accompagnement d’Enedis 
comme gestionnaire du réseau public 
de distribution d’électricité. Les toits 
du groupe scolaire La Fontaine ont ainsi 
été équipés de 823 m² de panneaux 
photovoltaïques permettant à 14 bâtiments 
de profiter d’une électricité verte, dont 
les écoles La Fontaine, Blanguernon et le 
Groupe scolaire Jean Zay. Dans le cadre 
de la seconde opération, les panneaux 
photovoltaïques ont été installés sur le 
toit de l’école élémentaire Blanguernon et 
alimentent une vingtaine de bâtiments des 
alentours.

ET MAINTENANT ?

Comptant parmi les premières villes 
à mettre en place un tel dispositif à 
cette échelle, Antony a l’ambition de 
poursuivre le déploiement de panneaux 
photovoltaïques sur l’ensemble de 
son territoire d’ici 2029 et de partager 
localement cette production électrique.
À terme, grâce à ces centrales solaires, la 
Ville devrait pouvoir produire un tiers de 
sa consommation à échéance 2030. Les 
économies attendues correspondent à la 
consommation des 29 écoles publiques 
d'Antony.

  Le toit de l’école 
La Fontaine est 

équipé de 823 m² de 
panneaux solaires
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À Antony, plus de trois cents associations vous offrent
un large choix d'engagement dans une cause qui vous tient à cœur.
À l'occasion de la journée internationale du bénévolat le 5 décembre, 
découvrez quelques témoignages de bénévoles déjà impliqués ! 

Bénévoles, et si c’était vous ? 

Bénévole à : ASSOCIATION GÉNÉRALE DES FAMILLES 
D’ANTONY (AGEFA) 

Actions : Créer du lien entre les familles par des ateliers 
créatifs (peinture, mosaïque, couture), des sorties 
culturelles et des actions d'entraide. 

Pourquoi je me suis engagée

J’ai adhéré il y a 40 ans, pour accéder aux 
bourses aux vêtements et tisser des liens avec 
d’autres familles. Depuis ma retraite, je participe 

aux ateliers créatifs, ce qui me permet d’échanger dans 
une ambiance conviviale. » 

Bénévole à : PROTECTION CIVILE 

Actions : Aider par des actions 
sociales comme des maraudes, 
former le grand public à partir de 
10 ans au PSC (Premiers secours 
citoyen) et secourir par la mise en 
place de postes de secours adaptés. 

Pourquoi je me suis engagée

J'ai rejoint l'association il 
y a trois ans car je voulais 
m'engager de manière 

plus régulière et durable. Grâce à 
une connaissance, j'ai découvert 
cette association et son off re de 
secourisme accessible à tous, c’est 
ce qui m'a beaucoup intéressée. 
Depuis, je participe aux maraudes 
dans plusieurs villes du 92 et j'aide 
à l'animation des formations pour 
sensibiliser aux gestes qui sauvent » 

Devenir bénévole
agefa.asso.fr    agefa.info@agefa.asso.fr    01 42 37 11 06 

Devenir bénévole
protection-civile.org  

Annie

Caroline



ac
tu

s

21

Bénévole à : ACTION 
ÉDUCATION  

Actions : Soutenir 
l'accès à une éducation 
de qualité pour les 
enfants vulnérables en 
levant des fonds pour 
des projets éducatifs. 
Lutter contre l'abandon 
scolaire, les inégalités et 
les discriminations, tout 
en promouvant l'inclusion 
et le développement des 
compétences. 

Pourquoi
je me suis engagée

Souhaitant 
m'engager pour 
les enfants, j'ai 

découvert "Action et 
Éducation" au forum 
des associations. Ce 
bénévolat est une source 
d'épanouissement, car il 
me permet de consacrer 
du temps à l'organisation 
de collectes de fonds et 
d'animations scolaires pour 
sensibiliser les jeunes à 
l'importance de l'éducation, 
au-delà d'un simple  don. » 

Bénévole à : LA BLETTE 
HUMAINE  

Actions : Proposer des paniers 
de fruits, légumes, œufs et 
pain, bio cultivés à Saulx-
les-Chartreux. En soutenant 
directement le producteur, 
les membres favorisent une 
agriculture durable et des 
échanges locaux. 

Pourquoi je me suis engagé

Bénévole depuis 2016 
dans cette AMAP 
(association pour le 

maintien d’une agriculture 
paysanne), je participe à la 
distribution des paniers, je 
soutiens le maraîcher en 
m'engageant à l'avance sur 
l'achat de sa production et j’aide 
lors des récoltes. Vivre cette 
expérience m’a fait réaliser que ce 
n’est pas aussi simple que d’aller 
acheter ses fruits et légumes 
au supermarché. Sur le terrain, 
on comprend mieux les eff orts 
nécessaires et les prix affi  chés. »  

Devenir bénévole 
action-education.org    mcmartinerie@club-internet.fr

Devenir bénévole
lablettehumaine@gmail.com    lablettehumaine.jimdo.com

Dominique

Alain
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Ma P'tite Échoppe permet à tout le monde de faire ses courses à des prix 
standard, et offre également aux familles et aux étudiants en difficulté 
la possibilité de bénéficier de prix réduits. L’épicerie fonctionne 
sur le modèle associatif à but non lucratif.

Une épicerie solidaire ouverte à tous !

UNE ÉPICERIE COOPÉRATIVE ET SOLIDAIRE

Ma P'tite Échoppe propose des articles de 
consommation courante identiques à ceux 
d'une épicerie traditionnelle, et des produits 
locaux soigneusement sélectionnés : fruits, 
légumes, frais, surgelés... Mais l’objectif 
principal est de rendre accessible aux 
familles en difficulté une alimentation de 
qualité. À ce jour, plus de 110 familles y 
sont orientées par des partenaires sociaux 
comme le CCAS. Elles bénéficient de 
réductions sur leurs courses en fonction de 
leurs revenus.

DONNER DU SENS À VOS ACHATS

L'épicerie collabore avec ses partenaires 
sociaux et compte sur la fidélité de ses 
clients qui permettent de soutenir les familles 
à faibles revenus. Alain, bénévole depuis le 
début de l’aventure, souligne : « Il n'est pas 
nécessaire d'être adhérent pour acheter des 
produits. Plus les acheteurs sont nombreux, 
plus le choix augmente, ce qui permet de 
satisfaire le plus grand nombre. Ainsi, vous 
donnez du sens à vos achats, en achetant 
des produits de qualité et en aidant en même 
temps des familles en précarité. »

DES BÉNÉVOLES IMPLIQUÉS

Unique à Antony, l’épicerie ne pourrait exister 
sans l'engagement de ses bénévoles : 
Véronique est responsable du rayon fruits et 
légumes. Pour elle, ce concept représente 
un véritable engagement : « Chacun fait 
ses courses avec son caddie, ce qui permet 
d'éviter toute forme de stigmatisation. » 
Être bénévole lui apporte beaucoup : « On 
aide ceux qui en ont besoin tout en tissant 
des liens avec des personnes aux histoires 
diverses, mais unies par 
un objectif commun. »

DES ANIMATIONS POUR CRÉER DU LIEN

Au cœur de ce véritable lieu de vie, une 
salle est mise à disposition des adhérents/
bénévoles. Ils peuvent y proposer et y 
animer gratuitement des ateliers pour 
partager leurs savoir-faire et favoriser les 
échanges dans un cadre convivial.

POUR DEVENIR BÉNÉVOLE OU FAIRE UN DON

210, rue Adolphe-Pajeaud
contact@maptiteechoppe.fr
09 87 71 10 61
maptiteechoppe.fr
Adhésion : 5 €/an

  Le petit plus !

UN NOËL SOLIDAIRE !

Ma P’tite Échoppe lance une campagne afin 
d’aider des familles en précarité. Chaque don 
permettra de financer un panier de denrées 
alimentaires et de produits d’hygiène.

Pour participer, 
scannez le 
QR code

Vous êtes en 
difficulté et souhaitez 
bénéficier 
de réductions :

Contactez le CCAS 
81, rue 
Prosper-Legouté 
01 40 96 71 38 
ccas@ville-antony.fr
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Prévention des vols
par effraction

COMMENT SE PROTÉGER DES CAMBRIOLAGES ?

Entre changement d'heure, jours plus courts, vacances scolaires et fêtes 
de fi n d'année, les deux derniers mois de l'année sont malheureusement 

propices aux effractions et aux cambriolages. Quelques précautions
à prendre pour éviter les visites non désirées.

Soyez discret
Évitez d’annoncer votre départ en vacances et 
ne donnez pas d’indice laissant penser que votre 
maison est inoccupée. Pour cela, plusieurs astuces :
•  Ne laissez pas votre boîte aux lettres déborder de 

courrier ;
•  Ne laissez pas votre poubelle devant la maison ;
•  Rangez vos échelles, tournevis, marteaux et autres 

outils de bricolage ;
•  Ne laissez pas d’objets de  valeur à la vue du tout-

venant (si vous possédez un coffre-fort, il  doit être 
fi xé sur un mur porteur ou au sol et dissimulé).

Verrouillez toutes vos issues
N’aidez pas les cambrioleurs à accéder à votre 
propriété :
•  Fermez les volets (fenêtre ou  porte-fenêtre 

vulnérable notamment sur balcon) et les portails ;
•  Ne laissez pas de clé sur la serrure intérieure d’une 

porte vitrée, sous le paillasson, ni dans la boîte aux 
lettres ou  un  pot de fl eurs…

 •  Optez pour un éclairage extérieur qui s’active avec 
un détecteur de mouvement.

25

Si vous êtes victime de vol et que
vous ne connaissez pas l’auteur des faits, 
connectez-vous sur
plainte-en-ligne.masecurite.interieur.gouv.fr
pour remplir une déclaration en ligne. Vous 
obtiendrez ensuite un rendez-vous dans le 
commissariat proche de chez vous. 

Signalez votre
absence à autrui
Informer des personnes de confi ance ou 
les autorités locales de votre absence peut 
contribuer à éviter les cambriolages :
•  Installez une alarme avec ou sans 

télésurveillance ou caméra IP ;
•  Dans le cadre des Opérations Tranquillité 

Vacances (OTV), les forces de sécurité 
effectueront des patrouilles dissuasives 
aux abords de votre domicile sur votre 
demande ;

•  Demandez à une personne de votre 
entourage de passer chez vous pour 
récupérer le courrier et ouvrir/fermer
vos volets.
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UNE KERMESSE SUR 
LA PLACE DU MARCHÉ 
En 1923, le marché de plein air est déplacé sur 
l’actuelle place Patrick-Devedjian. La première 
halle couverte qui lui succède (à gauche sur la 
photo) a été réalisée au cours du mandat du maire 
Auguste Mounié, qui la mentionne dans son bilan 
en 1935. C’est ici que la Municipalité organise 
une grande kermesse au profit des prisonniers 
de guerre le 1er dimanche d’octobre 1944, cinq 
semaines après la Libération d’Antony. Cette 
place est l’un des lieux les plus emblématiques 
de la ville. Au milieu des années 1960, le premier 
théâtre Firmin-Gémier d’Antony sera créé dans 
cette halle, avant sa destruction en 2012. 

Regard sur

DES HISTOIRES
DE MARCHÉ

Le marché d’Antony est l'un des plus anciens 
de France. Il débute sous la forme d’une foire 
hebdomadaire créée en 1545 par autorisation 
royale de François Ier. Les riches terres 
agricoles du village d’Antony approvisionnent 
naturellement ce marché. Au début du XXe 
siècle, il se tient le jeudi et le dimanche de 
7 h à 12 h place des Écoles (actuelle place 
Auguste-Mounié). Il est encore très réduit.

Ici, une marchande 
de journaux vend 
Le Petit Journal, 
Le Parisien, L’Écho1.
1 Dans « Antony, des origines à nos jours »,  
sous la direction d’Anne Fontaine, 1987
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Du marché en plein air organisé jusqu’à 1923 
sur l’actuelle place Auguste-Mounié, à la halle 
contemporaine d’aujourd’hui, que de changements ! 
La Ville a souvent raconté l’histoire du marché central 
qui marque sa forte identité commerçante. Témoignages 
d’Antoniens, de commerçants et d’élus qui l’ont connu, 
imaginé, animé ces cent dernières années. 

Jean Verneau, fils, petit-fils et arrière-petit-fils 
de maraîchers, avec ses parents en 1955. 

La famille Verneau cultive et vend des fruits 
et légumes. Jean témoigne en 2008 :

Les habitants d’Antony étaient moins 
nombreux [qu’aujourd’hui], et le marché 
était aussi le rendez-vous des nouvelles 

et des bavardages. Dans la rue du Marché… 
s’installait un couple de plus de 70 ans. Ils 
habitaient le Noyer-Doré… 6 km aller-retour 
en poussant leur charreton. Ils vendaient 
quelques légumes et fleurs de leur jardin : 
lilas au printemps, œillets de poète, reines-
marguerites… en été. »2 

2 Dans L'Écho du terroir, n° 35, avril 2008

Jean Verneau est également un grand 
témoin de la websérie historique produite 
par la Ville en 2016 3.
« Le marché, c’était aussi le pittoresque, raconte 
Jean en 20084 qui se souvient du Père La 
Godasse, coiffé d’un chapeau haut de forme 
avec son nom écrit dessus, pas spécialement 
cordonnier ; avec son épouse ils vendaient 
tout pour l’entretien et le ressemelage des 
chaussures. » La mère de Lucette Nogues y 
faisait ses courses. « C’était un très beau marché, 
relate Lucette dans la websérie, il a toujours été 
beaucoup fréquenté. » Son frère Jean Fagot 
mentionne les commerçants : « toujours des 
marchands des environs. » 

3 « Antony, 1930-1960 », épisode 1, 2016
4 Dans L'Écho du terroir, n° 35, avril 2008
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Retrouvez la 
websérie ici

Tous les ouvrages cités et les 
deux premières illustrations sont 
consultables au service archives-
documentation sur rendez-vous. 
Retrouvez les témoignages de 
Lucette Nogues, Jean Fagot, 
Jean Verneau et quelques 
autres grands témoins dans la 
websérie historique produite par 
la Ville en 2016 (huit épisodes 
sur l’agriculture, les métiers, la 
Seconde Guerre mondiale…).

Vous vous 
intéressez 
à l’histoire 
d’Antony ?

Elle est construite à l’emplacement  
actuel du marché en 1960. 
M. Nogues, conseiller municipal délégué, 
commente dans le Bulletin municipal 
officiel de juin 1962 :

Le succès de ce marché est 
incontestable, comme l’encombrement 
des alentours malgré un parking de 

près de 100 voitures. » Une enquête de 
19785 le confirme : « Les consommateurs 
interrogés ont été unanimes à dire combien 
ils appréciaient [le marché] tant sur le plan 
alimentaire que sur le plan de l’habillement » 
mais relèvent les difficultés de stationnement. 

5 Les habitudes d’achat des Antoniens : résultats d’un 
sondage de l’Union féminine civique et sociale (UFCS) 
auprès de 200 familles de consommateurs, 1978.

La deuxième halle couverte

EN MARS 2005, LA VILLE CONSTRUIT SA 

3E HALLE, INSPIRÉE DE L’ARCHITECTURE 

BALTARD. 
Fruit d’une concertation avec les commerçants 
et les Antoniens, il est plus beau, plus fonctionnel 
et aux normes européennes. L’ancienne maire 
adjointe Marie-Louise Marlet a piloté cette 
renaissance : « C’est une véritable locomotive ! 
explique-t-elle dans Vivre à Antony en décembre 
2006. Dans de nombreuses villes, on se plaint que 
les commerces d’alimentation disparaissent au 
profit des services. Les villes peuvent aider leurs 
commerces en construisant des marchés bien 
équipés avec un large choix de produits. Le marché 
devient alors complémentaire des commerces 
sédentaires... Les jours de marché, on trouve 
au total sept poissonniers, alors que ce métier a 
tendance à disparaître. » 
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L’association des commerçants du marché 
perpétue une ambiance joyeuse, prélude aux 
animations : Halloween, Noël (ici en décembre 
2013), Saint-Valentin…

« Mon travail quotidien, c’est d’accompagner les 
commerçants (une centaine sous la halle, près de 
170 avec les volants), précise Marie Véret, maire 
adjointe chargée du commerce et de l’artisanat. 
Qu’ils sachent qu’ils ont notre écoute et notre 
soutien. Nous avons à cœur de faire un beau 
marché avec une diversité et une qualité de 
produits trois matins par semaine. Et, en 2023, 
nous avons rénové le parking de 330 places et 
créé une rampe d’accès sur la RD920 pour faciliter 
sa fréquentation. »

Diversité et qualité 

Patrimoine 
et archives 

numérisées

DU MARAÎCHAGE AU FROMAGE

Érick avait succédé à ses parents fromagers Nicole 
et Marcel Boistay, créateur de la première Foire aux 
fromages et aux vins en 1987 avec l’ancien maire 
adjoint Jean-Paul Dova. Aujourd'hui retraité, Érick 
est toujours le commissaire de la Foire. Son arrière-
grand-père Raphaël puis ses fils Marcel Boistay 
senior et Alfred étaient maraîchers et commerçants. 
Érick incarne cette convivialité caractéristique du 
marché d’Antony. 
Y compris durant l’hiver 2012… Transis de froid, 
les commerçants et leurs clients bravent – 7 °C ! 
« J’adore faire le marché et j’aime cuisiner…, racontait 
Jeannine6, 67 ans, l'hiver, c’est important de bien 
manger. » Érick Boistay confiait : « Parfois, [les clients] 
nous apporte[nt] du café. Ça réchauffe et ça remonte le 
moral de voir qu’on se préoccupe de nous. »

6 Dans Le Parisien, 14/02/2012

Et aussi les 
archives 
numérisées

Consultez en particulier la collection 
historique « Promenades à Antony. » 
Cette série de dépliants sur le 
patrimoine vous fera découvrir le 
passé agricole d’Antony, ses lieux 
de sépulture et de mémoire, son 
histoire industrielle… : 
ville-antony.fr/patrimoine





Les fêtes approchent, et avec elles, les traditionnelles 
animations de Noël ! Tout un programme pour flâner, 
s’amuser, se restaurer, et trouver vos derniers cadeaux…

Antony sur glace
PATINEZ EN FAMILLE OU ENTRE AMIS

Sur plus de 400 m², vous pourrez vous initier aux joies de la glisse. 
Un jardin de glace permettra aux plus petits d’évoluer en toute 
sécurité, avec des bobbies en forme d’animaux pour prendre 
appui. Attention, pour les petits comme pour les grands, le port de 
gants est obligatoire ! Pour vous réchauffer entre deux sessions, 
venez goûter les douceurs des deux chalets gourmands et 
profiter en famille d’un manège pour enfants aux couleurs de Noël. 
Retrouvez les horaires d’ouverture, modalités d’accès tarifs, et le 
programme complet des animations sur le site de la Ville.

ET RENCONTREZ 
LE PÈRE NOËL !

Il sera de passage le 
21 décembre de 13 h 30 
à 18 h 30, et prendra 
avec plaisir quelques 
photos souvenirs 
avec les enfants ! Une 
boîte aux lettres sera 
installée pour permettre 
d’envoyer leur courrier 
directement au pôle 
Nord, et un stand 
maquillage sera 
également à disposition.

PROFITEZ DES TEMPS FORTS…

Le samedi 14 décembre à partir de 
16 h 30, une chorale ainsi qu’une Batucada 
lumineuse (percussionnistes, jongleurs, 
échassiers) ouvriront les festivités et 
déambuleront entre la place Patrick-
Devedjian et le parc Marc-Sangnier. Des 
soirées déguisées, Foot’Ice et hockey 
seront également proposées !

Parade d’ouverture : 
samedi 14 – 16 h 30

Foot’Ice, Hockey : 
jeudi 19 – 18 h – 20 h

Soirée déguisée : 
vendredi 3 jan. – 18 h – 20 h

Parc Marc-Sangnier

Du 13 décembre 

au 5 janvier

Suivez le guide !
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Ne ratez pas les prochains événements ! 

Rendez-vous dans l’agenda détachable 

au centre de votre magazine.

Bricoleurs passionnés, artistes 
amateurs, créateurs confirmés… 
Dédié à l’artisanat sous toutes ses 
formes, le Salon des créateurs de 
Noël accueille cette année près 
de 70 exposants. Des produits faits 
maison et pour la plupart par des 
Antoniens seront en vente. Une belle 
occasion de se procurer des objets 
uniques à offrir pour les fêtes de fin 
d’année.

De 10 h 30 à 18 h 30

Cette année, le Village accueillera une trentaine d’artisans 
créateurs qui vendront des bijoux, des décorations de sapin, des 
bougies, sacs et objets en bois ! Parmi les 15 chalets installés, 
certains proposeront même des petites douceurs : vin chaud, 
crêpes, champagne, foie gras et produits alsaciens. Le Père Noël 
rendra visite aux enfants, et un petit train sillonnera Antony à la 
découverte des illuminations. Plusieurs animations musicales sont 
aussi au programme pour faire de ce mois de décembre une fête : 
un orgue de barbarie résonnera les mardi 10, mercredi 11 et jeudi 
12 décembre ; la Chorale Sainte-Maxime et une batucada lumineuse 
se produiront l’après-midi du 14 décembre. Enfin, le manège 
tournera non-stop durant tout le Village.

À vos manettes ! Pour la 
deuxième année consécutive, 
rendez-vous à l’Espace Vasarely 
pour une journée autour des jeux 
vidéo ! Au programme : tournoi 
de Super Smash Bros et de Mario 
Kart, ateliers de rétro-gaming 
ou réalité virtuelle, Dance Dance 
Révolution, Taïko ou encore Just 
Dance !

De 10 h à 20 h

Salon des créateurs de Noël

Village de Noël

Antony 
Games Week
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Espace Vasarely

14 décembre

Espace Vasarely

6 au 15 

décembre

7 et 8  

décembre

Place Patrick-Devedjian

Plus 
d'infos

Plus 
d'infos
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Ne ratez pas les prochains événements ! 

Rendez-vous dans l’agenda détachable 

au centre de votre magazine.

Mais aussi ...
Inscriptions au 
Semi-marathon d’Antony

Venez relever le défi en participant à l’une des 
différentes courses proposées : enfants, familles, 
5,5 km, et bien sûr, l’épreuve reine du semi-
marathon (21 km), qui auront lieu le 23 mars 2025.

Les inscriptions au semi-marathon et au 5 km 
s'effectuent exclusivement sur le formulaire en 
ligne jusqu'au 22 mars 2025. Il n'y aura aucune 
inscription sur place le jour de la course. 
22 € jusqu’au 23 février, puis 44 €.

Inscriptions en ligne

23 
mars

Noël des créateurs
L’association Antony Métiers d’Art vous donne 
rendez-vous pour la 4e édition de son Noël des 
créateurs à l’Espace Henri-Lasson. Autour d’une 
installation originale et d’un accueil convivial, ils 
vous proposent leurs créations, des cadeaux de 
Noël pour tous les âges et tous les budgets. Des 
animations auront lieu tout au long du week-end !

samedi 7  |  10 h – 19 h

dimanche 8  |  9 h – 18 h

Espace Henri-Lasson, voisin du cinéma, côté marché

7 
déc.
→ 
8 
déc.

Noël avec les commerçants 
de la rue de l'Église

Comme chaque année, l'Association des 
commerçants Saint-Saturnin (rue de l'Église)
proposera des animations avant les fêtes. Un jeu 
de piste sera organisé à partir du 10 décembre, 
incluant une tombola gratuite dont le tirage 
aura lieu le 3 janvier 2025. Des animations 
seront également proposées les samedi 14 et 
21 décembre : venez déguster gaufres, crêpes, 
chocolat chaud et autres douceurs au son de la 
fanfare Banda Chulla !

Du 10 au 21 décembre
Rue de l'Église

10 
déc.
→ 
21 
déc.

Village de Noël

33

Rencontrer le Père Noël
Mercredi 11 et samedis 7 et 14 – 
14h30-17h30 
Dimanches 8 et 15 – 11h-13h

Atelier maquillage et carte de Noël
Samedis 7 et 14 – 14h-18h
Dimanches 8 et 15 – 11h-13h et 14h-17h

Petit train
Samedis 7 et 14 – 
11h-13h et 14h30-18h30

Programme détaillé sur 
ville-antony.fr/evenements/ 
village-de-noel
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Lumières sur la Ville
À l’approche des fêtes, la municipalité a débuté l’installation des 
illuminations de Noël ! De la rue Auguste-Mounié à la rue Adolphe-Pajeaud, 
en passant par la place des Baconnets, chaque espace s’illumine peu à 
peu. Guirlandes scintillantes, sapins lumineux et boules de Noël géantes 
viennent habiller les rues, pour une ambiance féerique du 29 novembre 
au 6 janvier. Depuis plusieurs années, la Ville privilégie des ampoules LED 
pour ses décorations, un choix respectueux de l’environnement. Pour 
limiter leur impact énergétique, les installations les plus énergivores seront 
entièrement éteintes chaque nuit de minuit à 6h, tout en conservant leur 
magie pendant la soirée.
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État civil
Bienvenue à … 

Gena LE QUELLEC BATY,
5 OCTOBRE 

Rayan MEBITIL,
7 OCTOBRE 

Ilan POPAT,
9 OCTOBRE 

Lina MANSOURA,
10 OCTOBRE 

Adam BENOTHMANE,
12 OCTOBRE 

Cezar ANTON,
13 OCTOBRE 

Meije RATSIMBAZAFY,
13 OCTOBRE 

Augustin DANGEUL WENDLING,
14 octobre 

Iosua KRECHUN,
15 OCTOBRE 

Massilva BENABBAS,
15 OCTOBRE 

Ambre GUÉZINGAR BLANC,
16 OCTOBRE 

Amil BARCHI,
19 OCTOBRE 

Lyne ANBOURI,
21 OCTOBRE 

Liam AICHOUR,
22 OCTOBRE 

Tom BARRIÈRE ZINESI,
23 OCTOBRE 

Daniel SALAMEH,
24 OCTOBRE 

Nos condoléances  
aux familles de …

Jean-Claude HUBERT, 62 ans,
1ER OCTOBRE

Jeannine SOLU épouse MERCIER 84 ans,
1ER OCTOBRE 

Jacqueline CHOLLET 97 ans,
10 OCTOBRE 

Isabelle ROBINEAU 
épouse BALTY 67 ans,
12 OCTOBRE 

Fleur de Lys ANDREANI 
divorcée CARTIER 78 ans,
16 OCTOBRE 

Michel GARNIER 84 ans,
17 OCTOBRE 

Hélène BONNEFOND 
veuve VALEIX 88 ans,
19 OCTOBRE 

Bernard ALPERN 90 ans,
26 OCTOBRE 

Raymond PEDRAZZINI 88 ans,
30 OCTOBRE 

Félicitations à … 

Mickaël CASABONNE et Ambre OREVE,
5 OCTOBRE 

Bruno MARSAN et Sophie LEMERCIER,
7 OCTOBRE 

Dylan CHABLI,
24 OCTOBRE 

Abdoul KONATE,
24 OCTOBRE 

Clever MUTOMBO TSHIKOMBA,
25 OCTOBRE 

Sarah LECOEUR SURIN,
25 OCTOBRE 

Antoine NGUYEN,
27 OCTOBRE 

Juliette DE BIASI,
27 OCTOBRE 

Evan BARUA,
28 OCTOBRE 

Lucas RIVOIRE,
30 OCTOBRE 

Leen MESSAOUDI,
31 OCTOBRE 





LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

9 décembre
Déj. Choux rouges vinaigrette

Tajine de pois chiches et 
légumes
Semoule

Petit-suisse aux fruits
Fruit de saison

Goûter Galette bretonne, Lait

10 décembre
Déj. Salade de pommes de terre

Sauté de porc*
Sauté de dinde

 sauce Strogonoff
Julienne de légumes

Tomme grise
Mousse chocolat

Goûter Lait, fruit frais

11 décembre
Déj. Pamplemousse au sirop
Filet de colin sauce aurore

Farfalles
Petit-suisse sucré

Purée de pomme banane
Goûter Jus, pain, camembert

12 décembre
Déj. Rillettes de thon
Bœuf bourguignon

Duo de carottes et pommes 
de terre

Chèvretine
Fruit de saison

Goûter Purée de pomme, flan 
pâtissier du Chef

13 décembre
Déj. Velouté de carottes

Filet de merlu sauce crème
Choux-fleurs persillés

Yaourt nature
Tarte aux pommes du chef

Goûter Pain, chocolat

16 décembre
Déj. Salade de carottes râpées

Émincé de poulet à la 
mexicaine

Brocolis persillés
St-paulin

Gaufre liégeoise
Goûter Pain, confiture

17 décembre
Déj. Salade de courgettes râpées

Bolognaise de bœuf
Fusilli

Fromage blanc nature
Fruit de saison

Goûter Madeleine, jus

18 décembre
Déj. Potage de légumes et 

vermicelles
Raviolis de légumes

Fromage frais
Fruit de saison

Goûter Lait, gâteau chocolat, 
purée de pommes

19 décembre

MENU DE FÊTES
Menu validé par les enfants de Jules 

Ferry Élémentaire
Goûter Pain, miel

20 décembre
Déj. Velouté de petits pois

Filet de hoki sauce Nantua
Carottes braisées

Emmental
Fruit de saison

Goûter Clafoutis aux pommes du 
Chef, yaourt

23 décembre
Déj. Salade fraîcheur

Sauté de bœuf sauce barbecue
Semoule

Fromage blanc nature
Beignet aux

pommes
Goûter Jus, fruits au sirop, petit-

suisse

24 décembre
Déj. Velouté de courge

de butternut
Pâtes Carbonara au poulet

Yaourt de la ferme
de Viltain

Vermicelles chocolat
Goûter Purée de pomme abricot, 

yaourt

FÉRIÉ

26 décembre
Déj. Velouté de brocolis
Curry de pois chiches

et carottes
Riz

Yaourt fraise et citron
Fruit de saison

Goûter Lait, spéculoos, fruit frais

27 décembre
Déj. Carottes râpées vinaigrette

Filet de merlu sauce 
armoricaine

Haricots verts à l'ail
Brie

Flan pâtissier chocolat du chef
Goûter Yaourt, pain, confiture

30 décembre
Déj. Pamplemousse

Émincé de poulet sauce 
moutarde

Julienne de légumes
Petit-suisse aromatisé

Tarte normande du chef
Goûter Pain, chocolat, petit-suisse

31 décembre
Déj. Émincé de radis vinaigrette

Sauté de bœuf sauce poivre
Pommes noisettes

St-nectaire
Mousse au chocolat

Goûter Lait, moelleux chocolat, 
fruit frais

FÉRIÉ

2 décembre
Déj. Velouté de

potiron
Tarte aux fromages du chef

Carottes braisées
Yaourt nature
Fruit de saison

Goûter Purée de pomme, galette 
bretonne, fromage blanc

3 décembre
Déj. Choux rouges vinaigrette
Filet de hoki sauce tomate

Riz
Cantal

Fruit de saison
Goûter Jus, cake citron du Chef, 

Lait

6 janvier
Déj. Céleri rémoulade

Filet de colin sauce beurre 
citron

Semoule
Emmental

Purée de pomme et abricot
Goûter Pain, chocolat

7 janvier
Déj. Salade de pommes de terre

Bœuf bourguignon
Haricots verts

Babybel
Moelleux nature du chef

Goûter Gâteau fourré fraise, purée 
de pomme-poire

8 janvier
Déj. Salade mêlée vinaigrette
Pâtes Teddy Cheese sauce 

fromagère
Petit-suisse aromatisé

Fruit de saison
Goûter Pain, confiture, lait

9 janvier
Déj. Potage de légumes du chef

Filet de hoki sauce Nantua
Purée de carottes

Fromage blanc nature et sucre
Galette des rois

Goûter Madeleine, fruit frais

10 décembre
Déj. Carottes râpées vinaigrette
Saucisse de Toulouse fumée

SP : Saucisse de volaille
Lentilles

Tartare nature
Fruit de saison

Goûter Fromage frais, Gâteau à la 
carotte du chef

Tous les repas sont accompagnés de pain local. L’ensemble des viandes sont françaises dont certaines portent la mention Bleu Blanc Cœur ou Label Rouge.  
Les poissons sont issus de la pêche durable. Les pommes de terre sont locales en saison. Les fromages sont servis à la coupe en majorité. La mention AOP signifie 
Appellation d’Origine Protégée et la mention RUP signifie Région Ultrapériphérique. Les cakes, quiches et tartes sont faits maison. Le jour où du porc est servi, un plat 
de substitution sans porc est systématiquement proposé. 

  Produit Bleu Blanc Cœur ou Label rouge             Produit issu de l’agriculture biologique            Produit HVE ou CE2             Produit A.O.P

Croc'news DÉC. – JANV.
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41Votre santé
Pharmacies 
de garde
En dehors des heures d’ouverture, 
s’adresser au commissariat d’Antony : 
01 55 59 06 00

DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS

Dimanche 8 décembre
Pharmacie Fontaine Michalon
81, rue Mirabeau
01 42 37 77 30

Dimanche 15 décembre
Pharmacie des Écoles
2, rue Adolphe-Pajeaud
01 42 37 41 28

Dimanche 22 décembre
Pharmacie du Pont
46, avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 01 79

Mercredi 25 décembre
Pharmacie Kennedy
72, avenue du Président-Kennedy
01 46 66 16 43

Dimanche 29 décembre
Pharmacie Antony Briand
69, avenue Aristide-Briand
01 46 66 36 21

Mercredi 1er janvier
Pharmacie Catherine Chau
1, place de la Résidence
01 47 02 89 85

Dimanche 05 janvier
Pharmacie Chau Vinh
69, avenue Raymond Aron
01 47 02 86 02

TOUS LES LUNDIS MATIN

Pharmacie To Minh-Luan
Place des Baconnets
01 46 66 36 21

Pharmacie Catherine Chau
1, place de la Résidence
01 47 02 89 85

Pharmacie du Cinéma
8, avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 01 46

Pharmacie Lanlo
151, avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 03 35

Pharmacie de l’Église
9, rue de l’Église
01 46 66 10 23

Pharmacie Fontaine Michalon
81, rue Mirabeau
01 42 37 77 30

Pharmacie Val-de-Bièvre
210, rue Adolphe-Pajeaud
01 46 66 40 80

Pharmacie des Écoles
2, rue Adolphe-Pajeaud
01 42 37 41 28

Pharmacie Hamarsy
123, avenue Aristide-Briand
09 66 41 22 86

Pharmacie du Marché
26, rue Auguste-Mounié
01 46 66 01 43

Pharmacie du Métro
42, rue Auguste-Mounié
(sauf les lundis fériés)
01 46 66 01 16

Pharmacie du Pont
46, avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 01 79

Pharmacie Le Pôle d’Antony
136, rue Pascal
01 42 37 41 84

Pharmacie des Sources
59, avenue François-Molé
01 56 45 07 33

Pharmacie Sechel
170, avenue du Président-Kennedy
01 42 37 90 33

Liste des pharmacies de garde 
également consultable sur 
monpharmacien-idf.fr

Numéros d'urgence
Samu  
15

SOS urgences 92  
01 46 03 77 44

Pompiers 
18 ou 112 depuis un portable

Police secours 
17

Police nationale : 
01 55 59 06 00

Police municipale : 
01 40 96 72 00

Centre antipoison : 
01 40 05 48 48

Urgences dentaires 
Un répondeur communique  
le praticien de garde 
01 47 78 78 34

Animaux 
SOS vétérinaires 
(dimanche et jour férié) 
0 892 689 933

INSTALLATION

Amélie Lavaud, 
psychopraticienne, 
hypnothérapeute et coach. 
1, avenue Gallieni. amelie-
lavaud.fr. 06 63 88 44 33.
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Les Tribunes

Isabelle Rémy-Largeau

Les murs budgétaires.
Dans chaque foyer, on connaît le principe de 
l’équilibre entre dépenses et recettes.
Dans chaque foyer, on sait que l’on ne peut pas 
dépenser plus que l’on ne gagne très longtemps.
Dans chaque foyer, on pense à la façon dont on 
remboursera le crédit que l’on souscrit.
Mais l’État n’a manifestement pas les mêmes 
réfl exes que nos foyers, et aujourd’hui nous sommes 
face aux murs de la dette et du défi cit.
Les foyers vont-ils, une fois encore, voir 
augmenter leurs impôts et prélèvements divers ?
À moins que ce soit aux entreprises que l’on le 
demande, et pourquoi pas aux deux ?
Quand l’État s’interrogera-t-il sur ses propres 
dépenses, sur ses propres lourdeurs et 
complexités administratives coûteuses ?
Les collectivités locales ont, pour une bonne part 
d’entre elles, commencé ce travail depuis quelques 
années pour trouver les marges de manœuvre pour 
de nouvelles dépenses très souvent imposées par 
l’État.
À quand la réduction des dépenses des 
ministères, des agences en doublons, à quand la 
fi n de la démagogie dans les discours politiques, 
à quand de la cohérence et de la constance à la 
tête de notre pays ?
Dans cette période tendue, pour préserver la qualité 
de vie dans notre ville, nous devons nous concentrer 
sur les priorités qui ont permis de rendre Antony 
toujours plus attractive :
–  Le maintien des marges de manœuvre fi nancières 

pour continuer à investir et préparer l’avenir.
–  L’incitation des Antoniens à fréquenter leurs 

commerces de proximité qui participent à la vie 
dans notre commune.

–  Et l’animation de nos quartiers, et la promotion de 
la fraternité et de l’entraide qui permettent à nos 
quartiers d’être vivants et paisibles.

contact@antonyensemble.fr

La santé, une affaire d’argent ?
Non, un service public !
À Antony, 80 % des spécialistes pratiquent des 
dépassements d’honoraires. Les délais s’allongent. 
Nombre de généralistes ne prennent plus de 
nouveaux patients. Et plus du tiers d’entre eux 
partiront à la retraite dans les 5 prochaines années.
Quant aux 3 500 patients du centre de santé de 
la Croix-Rouge au Noyer-Doré, fermé depuis cet 
été, ils n’ont plus ni dentiste, ni gynécologue, ni 
généraliste. Le maire était au courant depuis 
3 ans du départ de la Croix-Rouge. Nous l’avons 
interpellé plusieurs fois à ce sujet. Il a promis 
pour ce quartier prioritaire « l’offre de soin la plus 
complète ». Qu’a-t-il fait depuis ? Les locaux, 
acquis et aménagés par la ville pour 1,3 M€, sont 
toujours vides.
Exigeons un centre municipal de santé ! Cette 
structure permettra d’attirer des professionnels 
préférant le salariat et le travail en équipe
(notamment de jeunes médecins). Il pourra mettre 
en œuvre une coordination des soins médicaux et 
paramédicaux, le suivi des maladies chroniques, 
des actions de prévention en partenariat avec 
les associations, un espace Santé Jeunes. 
Elle appliquera le tiers payant intégral en 
secteur 1 pour que la santé ne soit pas un luxe, 
mais un droit pour tous et toutes.

contact@antonyterrecitoyenne.org
01.84.19.69.33

Donner du sens à nos existences d’être vivant...
La conscience que nous sommes intimement 
reliées entre espèces : humain, animal, végétal 
et éléments fondateurs : terre, eau, air, feu, donne 
du sens à nos existences. Un regard simple et 
émerveillé sur les besoins que nous partageons 
tous : être à l’abri, se nourrir, donner naissance. Une 
voie vers la joie ?

paixaveclevivant@yahoo.com

PAIX avec le Vivant – Partager, Agir
Imaginer avec la variable X du Vivant

Un Budget sous tension
La municipalité d’Antony a multiplié les projets 
d’investissement pour valoriser la ville, la doter 
d’infrastructures nouvelles, certaines pertinentes 
d’autres contestables profi tant à peu d’Antoniens 
(fosse de plongée, réfection onéreuse de la piste 
du stade Georges Suant et du vestiaire Velpeau...), 
ou engager – enfi n – l’indispensable rénovation 
énergétique des bâtiments, dont les écoles de nos 
enfants.
En 2020, le montant des investissements était de 
37,7M€, en 2024 le budget prévisionnel atteignait 
61M€. Parallèlement notre dette qui était de 116M€ 
en 2020, projetée à 161M€ en 2024, devrait en 
défi nitive approcher dangereusement les 180M€. 
Plus problématique, la capacité d'autofi nancement 
de la ville s'est considérablement détériorée 
en raison de l'augmentation des coûts de 
fonctionnement (infl ation, surcoût de l’énergie, 
rattrapage des salaires, augmentation des taux 
 d'intérêt...) combinée à la baisse des recettes 
(droits de mutation, dotations de l'État). Pour 
faire face à cette situation, la municipalité a été 
contrainte d’augmenter à deux reprises depuis 
deux ans la taxe foncière et de revoir le prix 
des services à la hausse. Ces augmentations 
successives alourdissent fortement les charges 
des foyers antoniens.
Dans le contexte actuel incertain, cela ne suffi ra 
pas. La municipalité est désormais contrainte de 
réaliser des arbitrages parmi les investissements 
prévus et de retarder certains équipements 
attendus par les Antoniens.
La planifi cation pluriannuelle que nous 
demandons depuis plusieurs années est devenue 
indispensable pour prendre les bonnes décisions 
et privilégier les projets, à court, moyen et long 
termes, qui répondent aux besoins essentiels de 
tous les Antoniens et à l’indispensable transition 
écologique. Compte tenu de son importance pour 
l’avenir d’Antony et sa situation fi nancière, le projet 
Antonypôle doit être concerté sans plus tarder et 
les inévitables ajustements doivent être anticipés.

contact@antonyenmouvement.fr

Les temps sont durs, mais nous tiendrons

Le projet de loi de fi nances pour 2025 présenté par le gouvernement 
Barnier a pris enfi n le taureau par les cornes : il veut mettre fi n 
à la dérive dramatique des fi nances de notre pays, condamné 
à emprunter toujours plus pour assurer le fonctionnement de 
l’Administration et de notre régime social.

Face à ce défi  majeur qui devrait tous les mobiliser, nos députés 
restent dans le déni. Ils poursuivent de plus belle leurs jeux 
politiciens, rivalisent de promesses démagogiques infi nançables, 
accumulent les amendements fantaisistes, menacent de renverser le 
gouvernement à tout instant, comme pour s’amuser, sans proposer 
de solution de rechange. Au risque, s’ils réussissent, de rendre 
le pays ingouvernable, de lasser les marchés sur lesquels nous 
empruntons et de nous contraindre à faire appel au FMI, comme 
l’Argentine et la Grèce en leur temps. 

Nous ne voulons pas jouer à ce jeu-là. Même si les communes ont 
peu participé à la formation de l’endettement de notre pays, nous 
ne pouvons pas refuser de participer à son redressement. C’est 
pourquoi nous ne rejoindrons pas le concert des protestations.

Le projet actuel du gouvernement, qui peut encore être allégé par le 
Sénat, impose aux principales communes un prélèvement sur leurs 
ressources, qui sera à Antony de  2  millions d’euros, ainsi qu’une 
hausse de 5 points de leur cotisation au régime de retraite des 
fonctionnaires territoriaux, qui sera de 1 million d’euros à Antony, soit, 
au total, 3 millions d’euros.

Cette charge nouvelle, qui s’ajoute à la baisse du rendement des 
droits de mutation et à la hausse des taux d’intérêt, est effectivement 
malvenue, mais nous y ferons face sans toucher à la qualité de nos 
services publics.

En revanche, nous devrons décaler la réalisation de notre 
programme d’investissements. Les projets de la médiathèque, de 
l’école Anatole France et du nouveau centre Malraux, ainsi que la 
modernisation annoncée de la rue Léon Blum et de la rue des Rabats, 
seront maintenus, mais leur réalisation sera retardée dans l’attente 
de la reconstitution de nos ressources.  

Il nous faudra un peu de patience.

Mais que cela ne nous gâche pas les fêtes qui s’annoncent !
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